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Diffamation - Compte Twitter personnel du maire

Des propos diffamatoires publiés sur le compte Twitter du maire peuvent-ils engager la
responsabilité de la commune ?

Non dès lors que le compte Twitter est personnel à l’élu et libellé à son nom.
 

Cour de cassation, chambre criminelle, 11décembre 2018, NÂ° 17-85159
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